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La CONASADH
La Commission Nationale Sahraouie des Droits de l’Homme est l’institution nationale des droits de l’Homme de la République Arabe Sahraouie Démocratique. Créée en mars 2014, la CONASADH est composée de 33 membres, issus de la société civile sahraouie, qui résident soit dans le Territoire non-autonome occupé par le Royaume du Maroc, soit dans les camps des réfugiés sahraouis près de Tindouf (Algérie). La CONASADH a pour mandat d’évaluer la situation des Droits de l’Homme au Sahara Occidental, c'est-à-dire à la fois à l’ouest du mur qui traverse le Territoire non-autonome du nord au sud, occupé par le Royaume du Maroc, et à l’est du mur dans la partie non occupée du Territoire non-autonome ainsi que dans les camps des réfugiés sahraouis près de Tindouf (Algérie).
Depuis avril 2016, la CONASADH dispose du statut d’observateur auprès de la Commission africaine des Droits de l’Homme et des Peuples.
Malgré les difficultés liées à l’occupation d’une grande partie du Territoire non-autonome, la CONASADH s’emploie à remplir son mandat, en collaboration avec la société civile sahraouie, afin d’assurer le plein respect des droits de l’Homme au Sahara Occidental, y compris le droit inaliénable du Peuple Sahraoui à l’autodétermination.

Objet du rapport
À l’occasion du sixième rapport périodique du Royaume du Maroc devant le Comité des Droits de l’Homme, la CONASADH souhaite attirer l’attention sur les violations des libertés et droits fondamentaux du Peuple Sahraoui qui sont directement liées à l’occupation illégale d’une grande partie du Territoire non-autonome de la part du Royaume du Maroc et au refus opposé par la Puissance occupante au Peuple Sahraoui, originaire de ce territoire, d’exercer son droit inaliénable à l’autodétermination, à travers la tenue d’un référendum d’autodétermination sous l’égide des Nations Unies. 
Le Sahara Occidental fait partie des 17 Territoires non-autonomes figurant sur la liste du Comité spécial des Nations Unies chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Le Sahara Occidental est le seul Territoire sur le continent africain qui n’a toujours pas finalisé son processus de décolonisation. Il est le seul des 17 Territoires non-autonomes qui n’a pas de Puissance administrante internationalement reconnue et qui se trouve, juridiquement, sous occupation étrangère.


Article 1 – Droit des peuples à disposer d’eux-mêmes
« La sujétion des peuples à une subjugation, à une domination et à une exploitation étrangères constitue un déni des droits fondamentaux de l'homme, est contraire à la Charte des Nations Unies et compromet la cause de la paix et de la coopération mondiales »[footnoteRef:1]. [1:  Premier paragraphe du dispositif (OP1) de la résolution 1514 de l'Assemblée générale des Nations Unies du 14 décembre 1960, contenant la « Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ».] 

En 1975, la Cour Internationale de Justice, répondant à une demande d’avis de l’Assemblé Générale, avait déterminé que « Les conclusions que l’on peut tirer des renseignements dont la Cour dispose en ce qui concerne d’un côté les actes internes de souveraineté marocaine et de l’autre les actes internationaux coïncident en ce que ni les unes ni les autres n’indiquent l’existence…de liens juridiques de souveraineté territoriale entre le Sahara Occidental et l’État marocain ».[footnoteRef:2] [2:  Sahara occidental, Avis consultatif, C.I.J. Recueil 1975, p.12 (par. 129)] 

Le non-respect de la part du Royaume du Maroc du droit inaliénable du Peuple Sahraoui à l’autodétermination est à la source de toutes les violations des libertés et droits fondamentaux, soient-ils civils et politiques ou économiques, sociaux et culturels que le Peuple Sahraoui subi. Ces violations se sont même aggravées au fil du temps.
Ce constat rejoint les conclusions du Comité des Droits de l’Homme, qui estime que le droit à l’autodétermination « Revêt une importance particulière, parce que sa réalisation est une condition essentielle de la garantie et du respect effectif des droits individuels de l’Homme ainsi que de la promotion et du renforcement de ces droits »[footnoteRef:3]. [3:  Observation générale du Comité n12, 21ème session,  1984 ] 

Par ailleurs, on note que les autorités marocaines ont fait prendre des mesures, d’apparence, de nature à promouvoir la situation des Droits de l’Homme dans les territoires occupés du Sahara Occidental. Malheureusement, l’impact réel de ces mesures superficielles peine à dépasser le simple effet d’annonce engendré.
En 2015, le Comité des Droits Économiques, Sociaux et Culturels a réitèré sa préoccupation relative à l’absence de solution à ce jour concernant le droit à l’autodétermination du territoire non autonome du Sahara occidental[footnoteRef:4].  [4:  E/C.12/MAR/CO/4.] 

À juste titre, le Comité des droits de l’Homme estime que « La réalisation et le respect du droit des peuples de disposer d’eux‑mêmes contribuent à l’établissement de relations et d’une coopération amicales entre les États et à la consolidation de la paix et de la compréhension internationales »[footnoteRef:5]. [5:  Observation générale du Comité n12, 21ème session,  1984] 

Le non-respect du droit du Peuple Sahraoui à disposer de lui-même devrait être considéré également comme circonstance aggravante de toutes les autres violations des droits de l’Homme qui en résultent.
Article 7 – Interdiction de la torture
La CONASADH reçoit régulièrement des communications faisant état d’actes de torture ou de traitements inhumains ou dégradants, subis par des Sahraouis dans les territoires occupés du Sahara Occidental, le plus souvent par des agents des services marocains de sécurité, dans le cadre de l’exercice de leur fonction.
Dans son rapport publié le 28 février 2013[footnoteRef:6], le Rapporteur Spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants qualifie la torture de pratique ancrée au moment de l’arrestation et pendant la détention, entre autres, pour les personnes prévenues à cause de leur appui à l’indépendance du Sahara Occidental[footnoteRef:7]. [6:  A/HRC/22/53/Add.2]  [7:  Ibid., par. 72 - page 16] 

M. Juan Mendez affirme également que des tortures ou des mauvais traitements ont été infligés au moment de l’arrestation, dans les postes de police et à la prison de Laâyoune et qu’il y avait un recours excessif à la force pendant les manifestations pour l’indépendance du Sahara occidental, ainsi que des enlèvements et des abandons dans le désert de manifestants pour les intimider[footnoteRef:8]. [8:  Ibid., par. 84 - page 18] 

· Les positions politiques favorables à l’indépendance du Sahara Occidental sont un motif suffisant de torture et de mauvais traitements par les autorités marocaines dans la partie occupée du Sahara Occidental.

Article 9 – Droit à la liberté et à la sécurité de la personne
La détention arbitraire continue d’être une pratique très répandue dans les territoires occupés du Sahara Occidental, notamment à l’encontre des défenseurs du droit inaliénable à l’autodétermination du Peuple Sahraoui.
Les cas de Mohamed El Hafedh Iaza, de Mohamed Deihani, d’Embarek Daoudi, de Salah Eddine Lebsir, de Mahmoud El Haissen et de bien d’autres confirment ce constat.
Dans ce contexte, il faut rappeler ici le cas des prisonniers de Gdeim Izik. En violation des normes du Droit International Humanitaire, toutes les personnes arrêtées dans le cadre de cette affaire ont été jugées et incarcérées dans le territoire de la Puissance occupante alors qu’elles auraient dû l’être dans le territoire occupé.
Par ailleurs, la CONASADH s’interroge sur le timing de l’annonce faite récemment par les autorités marocaines, faisant état du report du procès du groupe de Gdeim Izik devant une juridiction civile. Convaincue que cette mesure n’est pas de nature à réparer l’injustice imposée à ces militants, la CONASADH estime qu’il s’agit là surtout d’une ennième « diversion » opérée la veille du passage du Maroc à l’EPU, et de l’examen du 6ème rapport du Royaume devant le Comité des droits de l’Homme.
[bookmark: _GoBack]On rappelle ici que la majorité des prisonniers de Gdeim Izik étaient membres du comité qui a entretenu le dialogue avec les autorités marocaines, avant qu’ils ne soient arrêtés après le démantèlement du camp pacifique de Gdein Izik en novembre 2010.
· Le motif principal de la détention arbitraire dans les territoires occupés du Sahara Occidental continue d’être les positions politiques favorables à l’autodétermination du Peuple Sahraoui.

Article 19 – Droit à la liberté d’opinion et d’expression
La CONASADH a documenté plusieurs cas de harcèlement et de représailles à l’encontre des défenseurs des droits de l’Homme sahraouis dans les territoires occupées du Sahara Occidental. Certains d’entre eux ont même été empêchés de prendre part aux sessions du Conseil des Droits de l’Homme[footnoteRef:9]. [9:  Cas de Mme El Ghalia Djimi, Vice Présidente de l’ASVDH et de M. Hammadi Naciri, Président de l’Association Soleil de Liberté de Protection des Défenseurs des Droits de l’Homme.] 

Partant du principe que le Territoire non-autonome du Sahara Occidental fait partie intégrante Royaume du Maroc, la Puissance occupante considère que toute personne qui revendique l’indépendance du Sahara Occidental porte atteinte à la sécurité de l’Etat et à son intégrité territoriale.
Rien qu’au cours de l’année écoulée, le Roi du Maroc, Mohamed VI, a déclaré à six reprises lors de discours officiels que le Sahara Occidental fait partie intégrante de son Royaume, alors que le Conseil de sécurité invite les parties au conflit à poursuivre les négociations de bonne foi et sans poser de conditions préalables.
Dans son dernier rapport sur la situation au Sahara Occidental soumis au Conseil de Sécurité[footnoteRef:10], le Secrétaire Général des Nations Unies a souligné que « Les autorités marocaines ont continué à harceler les défenseurs des droits de l’homme et les militants sahraouis »[footnoteRef:11]. [10:  S/2016/355** (19 avril 2016)]  [11:  Ibid., par. 71 - page 18] 

· La CONASADH relève que les défenseurs des droits de l’Homme dans les territoires occupés du Sahara Occidental favorables à l’autodétermination du Peuple Sahraoui subissent tous des harcèlements et des mesures de représailles.

Article 22 – Droit à la liberté d’association
Si les autorités marocaines ont fini par procéder à l’enregistrement légal d’une association sahraouie en juillet 2015[footnoteRef:12], sous la pression de la communauté internationale, il n’en demeure pas moins que cette dernière n’a pu, à ce jour, mener aucune activité publique plénière, encore moins pour faire valoir sa position qui défend le droit du Peuple Sahraoui à l’autodétermination. [12:  L’Association Sahraouie des Victimes des Violations Graves des Droits de l’Homme Commises par l’État Marocain (ASVDH).] 

D’ailleurs, et à titre d’exemple, les autorités marocaines ont procédé à l’expulsion de trois personnes venues d’Espagne pour encadrer une formation prévue par l’ASVDH du 31 juillet au 05 août 2015. C’était la première activité publique prévue par l’association après l’obtention de son agrément[footnoteRef:13]. [13:  Il s’agit de Mme Gloria Guzman, Mme Irantzu Mendia, du Réseau Basque de Soutien aux Femmes Sahraouies et de l'Institut HEGOA, et Mme Idoia EIZMENDI, technicienne dans le domaine de l'égalité à la Mairie de Getxo. La formation devait porter sur " le rôle de la femme sahraouie dans le conflit, les voies de récupération de la mémoire historique et des mesures efficaces pour mettre en évidence le rôle de la femme en la matière".] 

La quasi-totalité des organisations sahraouies de défense des droits de l’Homme n’estime pas devoir demander aux autorités de la Puissance occupante la permission d’exercer leurs activités pacifiques. D’autre part, la Puissance occupante considère ces organisations comme illégales et, par conséquent, celles-ci sont systématiquement surveillées et empêchées de développer une quelconque activité publique.
· La CONASADH souligne que les associations favorables à l’exercice du droit inaliénable du Peuple Sahraoui à l’autodétermination subissent des entraves à l’exercice de la liberté d’association par les autorités marocaines dans la partie occupée du Sahara Occidental.

Conclusions
L’ONU considère toujours le Sahara Occidental comme un Territoire non-autonome inscrit dans un processus de décolonisation.
Depuis le 6 novembre 1975, le Territoire non-autonome du Sahara Occidental se trouve sous l’occupation illégale du Royaume du Maroc et bien que le Conseil de Sécurité de l’ONU avait demandé au Royaume du Maroc « de retirer immédiatement du territoire du Sahara Occidental tous les participants à la marche »[footnoteRef:14], l’occupation n’a pas cessé. [14:  Conseil de Sécurité, Résolution 380 du 6 novembre 1975.] 

La Puissance occupante a tout mis en œuvre, même ces dernières années, pour empêcher le Peuple Sahraoui d’exercer son droit inaliénable à disposer de lui-même.

Recommandations
La CONSADH considère que le Royaume du Maroc devrait:
· Respecter les droits civils et politiques du Peuple Sahraoui dans le Territoire non-autonome, notamment le droit à la liberté d’association et de manifestation pacifique et le droit  à la liberté d’opinion et d’expression ;
· cesser les pratiques de harcèlement, de torture ou de mauvais traitement à l’encontre des défenseurs du droit inaliénable à l’autodétermination du Peuple Sahraoui ;
· Accepter que les Nations Unies puissent organiser dans les plus brefs délais un référendum d’autodétermination auquel ne participeraient que les populations originaires du Territoire non-autonome ;
· Accepter que le mandat de la MINURSO soit immédiatement élargi à la promotion et la protection des Droits de l’Homme au Sahara Occidental ;


· SEPTEMBRE 2016
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